






prévu 10 000 entrées pures annuelles, ils financent une majeure partie de ces formations et 
que cela devient le tonneau des Danaïdes, ils vont dire stop ! Alors il faut que clients et em-
ployeurs jouent le jeu. 
 
GP : Professionnaliser les centres de formation en sécurité, vous savez que j’y suis 
attaché depuis un certain nombre d’années, et mon engagement pour la création du 
Titre certifié du SNOFOPS n’est pas un secret. Mais je vois, qu’aujourd’hui, on a ou-
vert la porte à des centres qui confondent enseignement et formation, voire infor-
mation et formation ; qui ignorent que la verbalisation d’une pratique et sa mise en 
situation passe par une préparation réfléchie et évaluée avant sa mise en œuvre, 
que l’adaptation des connaissances à un public adulte, et la mise à disposition d’un 
référentiel pédagogique, ne se confondent pas avec un simple support de cours. 
 Beaucoup de nouveaux organismes de formation n’ont pas conscience que leur ac-
tivité fait partie des activités réglementées. Et qu’à ce titre, ils dépendent du Code 
du Travail et de la fiscalité de leur client, car ils sont co-responsables de l’utilisation 
des fonds de la formation. Ils ne savent pas non plus que la formation profession-
nelle ce n’est pas seulement une salle, des tables et des chaises, des stagiaires et 
un peu de matériel. Et si former autrui apporte une valorisation de soi, on ne fait 
pas ce métier dans le but de se sentir flatté mais pour apporter beaucoup d’autres 
choses. L’acte de transmission des connaissances professionnelles, celui du retour 
d’expérience conceptualisée et adaptée à la transmission au public adulte, fait appel 
à des compétences très particulières. 
Vous avez entendu les chiffres annoncés en novembre dernier, un taux de 62% d’é-
checs au CQP, et du rappel fait à certains organismes présents de l’obligation de ne 
retenir que les candidats sachant lire et écrire ! 
 
AB : Le ministère de l’intérieur nous a demandé des statistiques et nous allons nous atteler à 
décortiquer les résultats qui nous sont transmis. Sans rappeler les difficultés liées lors de l’é-
laboration du dispositif de mise en œuvre du CQP, il est une période d’adaptation en cours qui 
déterminera des corrections. 
 
GP : Entendu, il y a une période de mise en place mais je souligne à travers mon 
propos 2 malaises : d’une part l’incapacité pour certains organismes de formation 
de proposer une approche autre que celle des modèles scolaires, pour un public qui 
majoritairement n’a pas brillé dans ce cadre, mais il y a surtout, et je vous rejoins 
pleinement, un problème lié au recrutement des nouveaux entrants dans la sécuri-
té. 
 
AB : La branche instaure en parallèle des mesures de contrôle des Organismes de Formation, 
réalisés par des membres de la CPNEFP, ou des membres extérieurs indépendants accrédités 
pour vérifier que toutes les déclarations qui nous ont été faites sont réelles, et ces contrôles 
inopinés auront lieu aussi bien pendant les formations que lors des examens. 
Rappelons qu’en amont, pour répondre à ces problèmes de recrutement, et la tension sur le 
marché du recrutement est de plus en plus forte, une bonne politique sociale permet de 
conserver ses salariés. 
Il y a donc intérêt à évoluer rapidement pour une bonne politique de la branche en respectant 
les législations. Second message, la mise en place des métiers repères et la reconnaissance 
des métiers va certainement poser quelques problèmes économiques aux entreprises qui ne 
s’étaient pas préparées à cela. Si on veut promouvoir ce métier, il y a des passages obligés 
pour faire évoluer tout le monde vers le haut. 
 
GP : Et demain ? 
 
AB :  2009 verra la stabilisation des métiers repères mais aussi la création d’un nouveau réfé-
rentiel métier dans le domaine de la sécurité incendie en milieu industriel, dans celui des opé-
rationnels d’encadrement, des planificateurs, et bien d’autres travaux encore. 
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Vous souhaitez réagir à cette interview,  apporter votre commentaire ? 
Adressez votre message à notre service éditorial, rubrique « nous contacter », ou à 
contact@emploi-securite.com.
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